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4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se concerter en vue
d'éviter la double imposition dans les cas non-prévus par la Convention.

ARTICLE XXVI

Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangeront les renseigne-
ments nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention et celles
des lois internes des États contractants relatives aux impôts visés par la Convention
dans la mesure où l'imposition qu'elles prévoient est conforme à la Convention. Tout
renseignement ainsi échangé sera tenu secret et ne pourra être communiqué qu'aux
personnes ou autorités chargées de l'établissement ou du recouvrement des impôts
visés par la présente Convention.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées
comme imposant à l'un des Etats contractants l'obligation:

a) de prendre des dispositions administratives dérogeant à sa propre législation
ou à sa pratique administrative ou à celles de l'autre Etat contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de
sa propre législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale
ou de celles de l'autre État contractant;

c) de transmettre des renseignements qui révéleraient un secret commercial,
industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements
dont la communication serait contraire à l'ordre public.

ARTICLE XXVII

Fonctionnaires diplomatiques et consulaires

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilè-
ges fiscaux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou consulaires
en vertu soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'accords
particuliers.

2. Nonobstant l'article IV de la présente Convention, une personne phvsiaue
qui est membre d'une mission diplomatique, consulaire ou permanente d'un État con-
tractant établie dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est réputée, aux
fins de la présente Convention, être un résident de l'État d'envoi à condition d'y être
soumise aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du revenu, que
les résidents dudit État.

3. La présente Convention ne s'applique pas aux organisations internationales,
à leurs organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'une
mission diplomatique, consulaire ou permanente d'un État tiers, lorsqu'ils se trouvent
sur le territoire d'un État contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou l'autre État
contractant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du revenu,
que les résidents desdits États.


